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> Que font-ils ailleurs

 Encadré 2 : Entretien avec Olivier Duding, prévisionniste à météo 
Suisse.

La grêle du 20 juin 2013 est la conséquence du cumul de 3 jours de grandes 
chaleurs avec l’arrivée par l’ouest d’un front d’air froid d’Atlantique.
De forts contrastes thermiques ont permis la formation d’un orage bien 
organisé, le point de départ de la perturbation se situant à Valence, dans 
la Drôme. L’image radar (ci-dessous) montre l’étendue de colonne de 
grêle. Celle-ci passe la frontière par le canton de Genève. Elle est ensuite 
remontée au-dessus de Nyon, le long du Jura, en direction du vignoble 
Neuchâtelois. 

Image radar 
de la taille 
estimée 
des grêlons 
du 20 juin 
2013.

Que faire des rameaux 100 % 
impactés ? Le constat est amer : 
personne n’a vraiment d’expé-
rience sur cet événement. Ceux 
qui ont un avis se contredisent. 
Alors le choix est pris de ne rien 
faire, d’attendre que la vigne re-
pousse. Un vigneron du Lavaux 
durement touché par la grêle en 
juillet 2005 constate toutefois 
que le soin apporté à la vigne 
lui a permis de produire nor-
malement l’année suivante. En 
d’autres termes, les vignes non 
taillées après la grêle n’avaient 
pas atteint leur quota de pro-
duction.

La réponse tirée de 
l’expérience et des 
travaux d’André Crespy

Pour lequel l’hommage lui est 
ici rendu pour la qualité de ces 
enseignements donnés à Mont-
pellier (BTSA 02/04) ainsi que 
pour ces ouvrages sur la vigne 
et le vin.

Un mois plus tard, alors que 
les sols sont chauds et hu-
mides, la vigne repousse avec 

vigueur (photo 2). En année ordi-
naire, lorsque la vigne débourre, 
de nouvelles racines se déve-
loppent de la surface jusqu’en 
profondeur au fur et à mesure 
que le réchauffement des sols 
le permet.
Fin juin, si elle n’est pas en 
contrainte hydrique, c’est l’en-
semble de son système racinaire 
qui est actif. C’est pour cette rai-
son que la croissance végétative, 
3 semaines après la grêle, a été 
très forte (aspect buissonnant). 
Nous observons que les pampres 
lacérés ont débourré malgré le 
peu de cambium qui leur res-
tait (photo 3) : les courants de 
sève circulent toujours sur une 
partie des organes.
Ils se développent donc au détri-
ment des prompts bourgeons. 
Rétrospectivement, les bois at-
teints dans leurs intégrités au-
raient dû être taillés. Ceci est 
connu, le bourgeon se trouvant 
au sommet des pampres pro-
duit une hormone, l’auxine, qui 
inhibe ceux qui se trouvent en 
dessous. On parle alors d’acro-
tonie. À l’ébourgeonnage, deux 
réserves par ceps sont gardées 

(le personnel de saison n’étant 
pas nécessairement formé à la 
taille) afin de pouvoir rajeunir 
la vigne sur deux années selon 
qu’elle se trouve être en cordons 
ou en guyot.

 Photo 2 : Aspect buissonnant de la vigne 1 mois après la grêle.

Par chance, la grêle est tombée 
tôt en saison. Dans ces circons-
tances, le développement des in-
florescences pour l’année d’après 
est assuré. Sur un cycle végé-
tatif normal, l’initiation florale 
a lieu entre mai et juin. D’après 
André Crespy, des tempéra-
tures de 18 °C au cours de cette 
période correspondent à une 
sortie moyenne en Bourgogne. 
Un écart de plus ou moins 20 % 
induit à insolation égale une sor-
tie de plus ou moins 10 %. Les 
conditions actuelles (juillet / août 
ensoleillé) sont donc favorables.
De même, la fertilité augmentant 
avec l’insolation, l’épamprage 
permet une meilleure  expo-
sition à la lumière des bour-
geons (photo 4). Pour finir, la 
taille d’hiver sera d’autant plus 
facilitée que les ceps auront bien 
été entretenus.

Conclusion

Cette année difficile, marquée 
par la grêle, restera dans la mé-
moire des vignerons. La dernière 
décennie nous a montré que les 
millésimes étaient qualitative-
ment beaux, voire exception-
nels, mais parfois très difficiles. 






